
Brian Gallant (chef de l'opposition officielle)

Frais de subsistance 0,00 $

Déplacements dans la province 0,00 $

Déplacements à l'extérieur de la province 0,00 $

Déplacements à l'extérieur du pays 0,00 $

Autres frais 0,00 $

Total 0,00 $

Greg Byrne (chef de cabinet)

Frais de subsistance 0,00 $

Déplacements dans la province 33,47 $

repas 33,47 $ 19 juin 14 réunions

Déplacements à l'extérieur de la province 0,00 $

Déplacements à l'extérieur du pays 0,00 $

Autres frais 0,00 $

Total 33,47 $

Kevin Lavigne (adjoint principal)

Frais de subsistance 700,00 $

350,00 $ 1
er

 juin 14 indemnité de loyer

350,00 $ 1
er

 juillet 14 indemnité de loyer

Déplacements dans la province 874,72 $

repas 9,29 $ 26 mai 14 réunions à Moncton

kilomètres 63,50 $ 27 mai 14 réunions à Fredericton et à Saint John

repas 26,55 $ 27 mai 14 réunions à Fredericton et à Saint John

repas 26,55 $ 28 mai 14 réunions à Fredericton

repas 9,29 $ 29 mai 14 réunions à Bathurst et à Belledune

repas 15,93 $ 30 mai 14 réunions à Fredericton

kilomètres 63,50 $ 31 mai 14 déplacement à Moncton

kilomètres 63,50 $ 2 juin 14 déplacement à Fredericton

repas 26,55 $ 3 juin 14 réunions à Miramichi

repas 9,29 $ 4 juin 14 réunions à Campbellton

kilomètres 63,50 $ 6 juin 14 déplacement à Moncton

repas 26,55 $ 8 juin 14 réunions à Paquetville et à Caraquet

repas 26,55 $ 10 juin 14 réunions à Edmundston

kilomètres 63,50 $ 12 juin 14 déplacement à Fredericton

repas 26,55 $ 16 juin 14 réunions à Fredericton

kilomètres 63,50 $ 17 juin 14 déplacement à Moncton

kilomètres 63,50 $ 23 juin 14 déplacement à Fredericton

repas 26,55 $ 24 juin 14 réunions à Fredericton

kilomètres 63,50 $ 25 juin 14 déplacement à Moncton

repas 26,55 $ 26 juin 14 réunions à Miramichi

repas 26,55 $ 29 juin 14 réunions à Bathurst

repas 30,87 $ 30 juin 14 réunions

repas 26,55 $ 3 juillet 14 réunions à Fredericton

repas 26,55 $ 8 juillet 14 réunions à Moncton

Déplacements à l'extérieur de la province 0,00 $

Déplacements à l'extérieur du pays 0,00 $

Autres frais 0,00 $

Total 1 574,72 $

Note :

Rapport préparé par le greffier de l'Assemblée législative

Le rapport énumère les dépenses remboursées pendant la période, quelle que soit la date à laquelle les dépenses ont été 

engagées. Selon le paragraphe 30(1.2) de la Loi sur l'Assemblée législative , les députés ont droit au remboursement des 

dépenses qui sont réclamées dans les 45 jours de la fin de l'exercice financier.

Province du Nouveau-Brunswick

Frais remboursés au chef de l'opposition et à son personnel 

du 1
er

 juillet au 30 septembre 2014


